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Manuel d’utilisateurs pour les étapes préparatoires de l’application d’inclusion  
 
Afin de pouvoir utiliser l'application d'inclusion, il y a 4 étapes préparatoires : 
 

ÉTAPE 1 : Introduction de vos données dans l’application SZV de l’INAMI  
ÉTAPE 2 : Activation de votre entité et qualité dans CSAM = désigner un gestionnaire d’accès principal  
ÉTAPE 3 : Désigner de(s) co-gestionnaire(s) dans CSAM (optionnel) 
ÉTAPE 4 : Introduction des utilisateurs dans CSAM afin d'accéder à l'application d'inclusion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ÉTAPE 1 : Introduction de vos données dans l’application SZV de l’INAMI  
 

 L'INAMI crée une nouvelle institution par projet 

 L’INAMI ajoute une ou plusieurs nouvelles personnes par projet 

 L’application SZV donne le choix entre 2 rôles :  
a) Les « responsables » pour le projet dans l’application SZV sont celles qui dans CSAM vont 

pouvoir activer l’entité, designer un gestionnaire d’accès principal (étape 2) 
b) Le « gestionnaire de certificat e-Health » dans SZV est une personne qui (plus tard) va, au 

niveau de la plate-forme e-Health, pouvoir introduire des demandes de certificats e-Health 
dans le cadre de l’utilisation de web service pour son organisation.  

 

 Cette première étape est donc réalisée par l’INAMI et n’a par conséquent pas été incluse dans le 
manuel. 
 Chaque projet doit clairement indiquer quelles personnes sont les personnes responsables de 
leur projet. L’INAMI a besoin des données suivantes de ces personnes afin de pouvoir les ajouter 
à l'application SZV (seulement alors les prochaines étapes seront possibles): INSS, nom + prénom, 
langue, sexe et adresse de correspondance. 
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ÉTAPE 2 – Activation de votre entité dans CSAM en désignant un Gestionnaire d’Accès Principal 
 

Cette étape doit être effectuée une fois par l'un des responsables de projet, qui ont été ajoutés par 
l’INAMI dans l'application SZV à l'étape 1. 
 
Le gestionnaire d’Accès Principal dans CSAM 

- Est responsable de désigner des utilisateurs (en d'autres termes: désigner des personnes qui 
seront en mesure d'inclure les patients à travers de l'application d'inclusion) 

- Peut être assisté en désignant un ou plusieurs co-gestionnaires d'accès principal (en d'autres 
termes: désigner des personnes pouvant également gérer les utilisateurs 

 
Accédez au portail eHealth : www.ehealth.fgov.be  
 
Cliquez sur le lien Professionnels de la santé 
 

  
 
 
 
Cliquez sur « Comment accéder au portail 
eSanté ? » 
 

  

 
 
Cliquez sur Demande d’accès  
 

  

 
 
 

http://www.ehealth.fgov.be/
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Cliquez sur Enregistrez-vous via le site CSAM  

  
 
 
Sélectionnez le type d’Identification => « Projet de soins intégrés »  

  
 
 
 
Indiquez le N°INAMI (n° du projet) et cliquez sur Suivant 
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Vérifiez que les données de votre organisation sont correctes et cliquez sur Suivant

 
 
 
 
Complétez les données du Gestionnaire d’Accès Principal et cliquez sur Suivant 

 
 

 
 Si vous faites une demande pour obtenir un nom d’utilisateur et un mot de passe, ils vous seront 

envoyés par la poste endéans les 5 jours ouvrables. 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous avez un problème avec l'utilisation de la 
carte e-ID, vous pouvez choisir de recevoir un nom 
d'utilisateur et un mot de passe. 
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Confirmez la demande 
 

   n’oubliez pas de cocher la case "oui, je confirme", case qui se trouve en bas du formulaire et 
cliquez sur Enregistrer  
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Finalisez la demande 
 
Signature électronique : Cliquez sur Télécharger le document. Vous avez la possibilité de signer le PDF 
avec votre eID et de le renvoyer par email à l’adresse mentionnée dans les instructions.  
 
Signature manuelle : Cliquez sur Télécharger le document. Vous pouvez également signer 
manuellement et envoyer le document par voie postal, cependant la demande sera enregistrée plus 
tard en fonction de la reception du document. 
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ÉTAPE 3 : Désigner de(s) co-gestionnaire(s) dans CSAM (optionnel) 
 
Un gestionnaire d’accès principal peut être assisté par 1 ou plusieurs co-gestionnaire (s) d'accès 
principal (s). Seul le gestionnaire d'accès principal peut désigner des co-gestionnaires d'accès principals. 

 
Accédez au portail eHealth : www.ehealth.fgov.be  
 
Cliquez sur le lien Professionnels de la santé 
 

  
 
 
Cliquez sur « Comment accéder au portail eSanté ? » (en bas de la page à droite) 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ehealth.fgov.be/
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Cliquez sur Gestion des utilisateurs et des accès et puis sur “Gestion d’accès  pour Entreprises et 
Organisations”  
 

 
 
 
Cliquez sur “Accéder à l’application” 
 

 
 
 
Cliquez sur “se connecter”  
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Si vous avez choisi de vous identifier avec un lecteur de cartes, vous recevez ensuite l’écran suivant : 
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Cliquez sur la dénomination de l’entreprise (sur base de l’identification avec l’e-ID, seul est affiché le 
projet dont vous faites partie en tant que gestionnaire d’accès principal et pour lequel vous pouvez 
ajouter des utilisateurs. 

 

 
 
 
Cliquez sur la qualité “Organisation reconnue par l’INAMI” 
   

 
 
 
Dans le menu Fonctionnalités, cliquez sur Utilisateurs 
Ajout d’un co-gestionnaire principal d’accès : Introduisez le numéro NISS (Numéro d’identification de la 
sécurité sociale présent à l’arrière de la carte d’identité) et cliquez sur Suivant 
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Introduisez les données demandées du co-gestionnaire principal d’accès  et cliquez enregistrer  
 

 
 
 
Confirmez la création du co-gestionnaire principal d’accès  
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ÉTAPE 4 - Introduction des utilisateurs dans CSAM afin d'accéder à l'application d'inclusion 

 
Le gestionnaire d’accès principal du projet peut enregistrer des utilisateurs dans CSAM. Le gestionnaire 
d’accès peut être assisté en désignant un ou plusieurs co-gestionnaires d'accès principal. 
 
Chacun de ses utilisateurs pourra inclure des patients via l’application d’inclusion. 
 

 Attention: les prestataires de soins de l’AR78 pourront à partir du mois de mars 2018 avoir l’accès 
automatique à l’application d’inclusion et ne devront donc pas être ajoutés préalablement dans CSAM ! 
Les administratifs et les prestataires de soins ne faisant pas partie de l’AR78 devront eux toujours être 
identifiés dans CSAM afin d’avoir accès à l’application d’inclusion.  

 
Accédez au portail eHealth : www.ehealth.fgov.be  
 
Cliquez sur le lien Professionnels de la santé 
 

  
 
 
Cliquez sur « Comment accéder au portail eSanté ? » (en bas de la page à droite) 
 

  
 

http://www.ehealth.fgov.be/
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Cliquez sur Gestion des utilisateurs et des accès et puis sur “Gestion d’accès  pour Entreprises et 
Organisations”  
 

 
 
 
Cliquez sur “Accéder à l’application” 
 

 
 
 
Cliquez sur “se connecter”  
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Si vous avez choisi de vous identifier avec un lecteur de cartes, vous recevez ensuite l’écran suivant : 
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Cliquez sur la dénomination de l’entreprise (sur base de l’identification avec l’e-ID, seul le projets dont 
vous faites partie en tant que gestionnaire d’accès et pour lesquels vous pouvez ajouter des utilisateurs 
vous sont montrés) 

 

 
 
 
Cliquez sur la qualité “Organisation reconnue par l’INAMI” 
   

 
 
 
Dans le menu Fonctionnalités, cliquez sur Utilisateurs 
 
Ajout d’un utilisateur: introduisez le numéro NISS (Numéro de sécurité sociale présent à l’arrière de la 
carte d’identité) et cliquez sur Suivant 
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Introduisez les données demandées de l’utilisateur  
*Remarques: Quand le NISS d’un nouvel utilisateur est introduit pour la première fois, il est également 
demandé de définir le nom d’utilisateur et un mot de passe.  

- Nom d’utilisateur : Il est préférable d’utiliser la concaténation du prénom suivi du nom pour la 
définition du nom de l’utilisateur, p.ex. LotjeDeRidder pour Lotje De Ridder.   

- Mot de passe : Depuis l’utilisation de l’e-ID, ce mot de passe est devenu inutile. Cependant ce 
champ est obligatoire et le gestionnaire d’accès du projet doit donc le remplir mais peut lui-
même définir le mot de passe lors de la création de l’utilisateur sans devoir le lui communiquer.  

 
Cochez dans les applications sécurisées sur « Gestion pour les Projets de Soins Intégrés », sinon 
l’utilisateur n’aura pas accès même s’il est enregistré dans CSAM. 
Cliquez sur Enregistrer 
 

 
  
 
Confirmez la création d l’utilisateur   
*Remarque: Si aucune confirmation n'est donnée, les données du nouveau utilisateur ne seront pas 
sauvegardées. 
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Attribuez des fonctions aux utilisateurs : 
*Remarque : ceci concerne le rôle de l'utilisateur dans l'application d'inclusion de MyCareNet! 
 
Dans le menu Fonctionnalités, cliquez sur « Fonctions et hiérarchie de responsabilité »  
 
 

 
 
 
 
Attribuez ou modifiez un rôle d’un utilisateur en cliquant sur l'icône à côté du nom de l'utilisateur 
 

 
*Remarque: Si aucun rôle n'est attribué, l'utilisateur ne pourra pas utiliser l'application d'inclusion de 
MyCareNet. 
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L’application CSAM donne le choix entre 2 fonctions :  

- Gestionnaire : C'est le rôle qui est accordé aux personnes qui peuvent inclure et exclure. Seuls les 
utilisateurs auxquels le rôle de « gestionnaire » a été attribué peuvent donc être inclure de 
personnes. 

- Coordinateur : C'est le rôle attribué aux personnes qui peuvent demander une « vue de liste » de 
sorte que la consultation sur les patients inclus est possible. Pour des raisons de confidentialité, le 
nombre de personnes ayant ce rôle doit être limité au strict minimum!  

Les projets peuvent également choisir d'attribuer les deux rôles à la même personne. 
 
Ajoutez une date de début. La date de fin n’est pas obligatoire malgré la présence de l’astérisque. 
Cliquez sur Ajouter.  
 

 
 

 
 
 
Le rôle a été ajouté à l’utilisateur et cliquez sur Retour  
*Remarque: Si vous le souhaitez, le rôle d'un utilisateur peut être ajusté en suivant les mêmes étapes. 
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Pour supprimer un utilisateur:  
Dans le menu Fonctionnalités, cliquez sur Utilisateurs.  
 
Cochez la case en face du Nom de l’utilisateur que vous souhaitez supprimer, sélectionnez Supprimer 
utilisateur(s) et cliquez sur Exécuter. 
*Remarque: Vous pouvez sélectionner plusieurs utilisateurs et les supprimer en une fois. 
 

 


